VILLE DE ROEULX

Permanence de D’assistante sociale
en Mairie, salle des permanences

Le jeudi 10 mars (exceptionnellement) :de9 h30a11 h 30
Le jeudi 17 mars :de9h30all h30

Reprise normale des permanences en avril les

1° et 3*™ jeudi de chaque mois de 9 h 30 2 11 h 30




